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Uhamhr-e des Représenta11ts. 

StANCE nu 29 Av111L 1870. 

üenveutlen conclue, le 2:S avril 1870, entre le Gouvernement et la ville 
tlc Gnntl, au sujet de la cession clrs terrains et des bâtiments de la eltn 
delle ûe cette ville. 

EXPOSÉ DES MOTIFS, 

MESSIEURS, 

La loi du 10 janvier 18701 qui a approuvé' la convention conclue, le 14 oc 
tobre f869, entre le Gouvernement et M. Strousberg , pom· la cession des 
terrains militaires de la citadelle du Sud, à Anvers, u affecté la. somme de 
!41000,000 de francs, montant du prix de ces propriétés, aux dépenses néces 
saires pour compléter l'enceinte de la place et établir les forts tfe i\'lei·xem, de 
Bur~ht et de Zwyndrccht. ainsi qu'une digue défensive entre ces cieux forts, 
le fort Ste_Mnrie et l'Escaut. 

Ainsi que je l'ai déclaré à la Chambre, dans la séance du 14 janvier 18681 

en annonçant la résolution prise par le GouYememcnt de proposer los me 
sures dont la réalisation u été autorisée par la loi précitée, les nouveaux 
ouvrages de défense indiqués ci-dessus doivent , avec l'appui de Terrnonde , 
donner à l'armée les moyens d'opérer sur les deux rives de l'Escaut, et per 
mettre l'abandon de lu citadelle de Garni. 

lU. le Ministre de ln Guerre a également signalé cc dernier point it l'atten 
tion de la Chambre, l'o comprenant la citadelle de Gand dans la nomenclature 
des propriétés militaires à aliéner, contenue dans fa note qu'il a déposée 
sur le bureau, le 28 janvier -1868 ('); en réponse aux renseignements de 
mandés dans la séance du 2i du même mois : d'une purt , sur les travaux à 
exécuter à Anvers ainsi qu'à Termonde, et , d'autre part, sur les moyens de 
couv rir les dépenses de ces travaux. 

(1) L'i• 80 tics Docwnenis parlementaires. 
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Dans cet état de choses, le Gouvcrnelllent a cru devoir accueillir les ou 
vertures qui lui ont été faites par I'administration communale de Gnrnl 
pom· l'acquisition de la citadelle de cette ville. 

Les négociations ont amené une offre-de i ,000,000tle francs, et lu conclu 
sion d'une convention, signée le 21> twl'il J 870, paa· laquelle le Gouverne 
ment , ogissant sous réserve de ratiflcati 011 par la L6gisluture 1 cède à la ville 
de Gund les propriétés dont il s'ogit i d'une contenance de 45 heotures 67 ares 
68 centiares. 

Aux termes de cette convention, la ,,j lie est tenue d'exécuter , à S{'S frai~, 
les travaux qui seront jugés nécessaires 1mr le Dépurtemeut de la Guerre pom· 
mettre la citadelle hors d'état de défense. 
Les bâtiments cédés, qui sont main teuant afü•ctés tilt service de la. gm· 

nison , ne-pourront ôtro démolis et dcxr-o nt eo nsor-ver leur dostination , aussi 
longtemps que la ville n'aura pas pom·nrnu rem placement de ces bâtirnents , 
de commun accord avec le Départemenë (le lë.t Guerre. 
Le prix de 110001000 de francs doit él re pa.y.S moitié comptant, et moitié 

un an après ,-sans intérêts. 
Telles sont, lUessieul's, les dispositions essentielles de lu convention con 

clue par le Gouvernement et la ville de Gand, dont l'approbation fait l'objet 
du projet de loi ci-joint. 
En le soumettant à la Chambre, j'ai J'lioaneur de faire connaître, en ce qui 

concerne lapi-ix de 11000,000 de fraucs , 'Jue le Gom ornement a fait pro 
céder à une estimation dont le résultat l'a convaincu CJllC ladite somme n'est 
pas inférieure à la. valeur vénale des biens vendus. Il est à observer, en même 
temps, que la stipulation 'lui affranchië le second terme du prix de vente de 
tout intérét , est motivée por la réserve qui en lève provisoirement à la ville Ia 
libre disposition des bâtiments cédés, actuellement employés au service de 
la garnison. 
Je n'insisterai pas, llJessieurs, sur Ies ~ivautages d'une opération qui don 

nera lieu à de grands travaux d'utilité pubtique, el qui sera éminemment utile 
à l'embellissement de la ville de Gand. Vous reconnaîtr-ez , en outre, qu'une 
mesure qui livrera nu commerce 44 hectares de teï-rains dans une des villes 
les plus importantes du pays~ et donnera à ces terrains, maintenant impro 
ductifs, une valeur considérable , contribuera à augmenter- tu richesse pu 
blique: et ne manquera pas d'ouvrir une nouvetle s01Ï1·ce de produits pour le 
Trésor. 

Le Ministre des Fuumee«, 

li'RÈRE-ORBA.N. 
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PROJE'l1 DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
I\OI DES llELGES, 

Sur la proposition de Noire Ministre des Finances, le 
Conseil des Ministres entendu, 

Nous AVONS ARR~1'Ê E1' ARRtTONS: 

Notre l\linistre des Finances présentera, en Notre nom, 
à la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la 
teneur suit : 

ARTICU: UNIQUE. 

La convention conclue, le 25 avril 1870, entre le Gou 
vernement et la ville lie Gand, qui a pour objet la cession, 
an prix de 1,000,000 de francs, des terrains et des bâtiments 
dont se composent la citadelle de celle ville et ses dépen 
dauces, sortira ~on plein el enlier effet. 

Donné à Bruxelles, le 25 avril 1870. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

te Mi11istre cles Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

- 
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CONVENTIOi\. 

Les soussignés, F1ttRE-ÜrtBAl'i, Ministi'~ des Fiunuces, agissant nu nom du 
Gquvcrricment belge, ül DE Knncuove , bourgmestre de la ville de Gand I agis 
saut au nom de cette ville, à ce dûment autorisé par délibération du conseil 
communal du 22 avril ,f 870, sont convenus de ce qui suit: 

Anr. 1er. 

L'État belge cède à la ville de (~and; au prix de 1,000,000 de francs, la 
propriété des terrains et des bâtiments do nt se composent la citadelle de cette 
ville et ses dépendances. 

Ces terrains et bâtiments, délimités au plan calque annexé à la présente 
convention, par les bornes f à 60 et par des limites naturelles, ont une eon-' 
tenance de 45 hectares, ~7 ares, 68 centiares. 

AnT. 2. 

Ces biens sont cédés tels qu'ils existent aotuellement , aux risques el périls 
de Ia ville cessionnaire, avec tontes les servitudes dont ils peuvent être 
grevés, et quelle que soit leur contenance, à r,égard de laquelle les parties 
-ne pourront former respectivement aucune réclamation. 

AnT. 5. 

Les travaux qui seront jugés nécessaires par le Département de la Guerre, 
pour mettre ladite citadelle hors d'état de défense 1 seront exécutés par la 
ville el ù ses frais 1 dans un délai de trois mois après la mise en possession. · 

ART. -4. 

Les bâtiments cédés , qui sont maintenant affectés au service de la gar 
nison, ne pourront être démolis et devront conserver cette destination aussi 
longtemps c1uc la ville n'aura pas pol1rvu au remplacement de ces hâtiments , 
de concert. avec Je Département de la Gueme. - 

Anr. D. 

Le prix. de ·1,0001000 de francs sera payé , moitié comptant et moitié un 
an après 1 sans intérêts. 
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AnT. fi. 

La présente convention est. conclue sous réserve de l'npprobnliou clu la 
Législaturo. 

.-\1n. 7. 

Elle sera réalisée , sous celte réserve, dans la Ioi-run uuthentique , devant 1111 

notaire au choix do la ville. 
Elle sera affranchie de tout droit de mutation el <le tmnscription. 

Ainsi fait en double origint\l 1 à Bruxelles, le 2~ uvri] 1800 soixante-dix. 

t.e /Jotœymeslre, 

DI•: KEHCIIOVE. 


